
Fiche pratique

PRESCRIPTION 
D’ACTIVITÉ
PHYSIQUE
ADAPTÉE 

Aujourd’hui, l’efficacité de l'activité physique adaptée
comme thérapeutique non médicamenteuse fait l’objet
d’un large consensus scientifique avec un haut niveau
de preuve (1-3).

La loi de modernisation de notre système de santé a
introduit en 2016 la possibilité, pour le médecin traitant,
de prescrire une activité physique aux personnes
atteintes de maladies chroniques (4-5). 

Depuis 2022 elle élargit cette possibilité de prescrire à
tout médecin intervenant dans la prise en charge du
patient (6). 

Depuis le décret du 28 décembre 2023 (9), les masseurs
kinésithérapeutes peuvent renouveler une fois la
prescription.

Une activité physique adaptée a pour but de permettre à
une personne d'adopter un mode de vie physiquement
actif. 
Pratiquée de façon régulière, elle réduit les facteurs de
risques et les limitations fonctionnelles.

L’activité physique adaptée s’adresse aux patients n’ayant
pas un niveau d’activité physique (à minima) égale ou
supérieur aux recommandations de l’OMS* et ne pouvant
augmenter ce niveau de façon autonome, adaptée et
sécurisée (6). 

Elle concerne donc les situations suivantes (7) :
maladies chroniques ayant un retentissement sur la vie
quotidienne 
facteurs de risque tels qu'une condition, une pathologie
ou un comportement augmentant la probabilité de
développer ou d'aggraver une maladie ou bien de
souffrir d'un traumatisme, (surpoids, obésité,
hypertension artérielle, dénutrition, sédentarité,
dyslipidémies, conduites addictives)
situations de perte d'autonomie dues au handicap ou au
vieillissement 

Le médecin établit la prescription médicale initiale d'activité
physique adaptée, en indiquant notamment le type d'activité,
sa durée, sa fréquence et son intensité sur un formulaire
spécifique dont le modèle a été défini par arrêté ministériel. 
Pour se faire, il s’appuie sur la consultation médicale, qui
comprend notamment un bilan d'évaluation de sa condition
physique et de ses capacités fonctionnelles ainsi qu’un bilan
motivationnel, que le médecin peut déléguer à une personne
qualifiée.
De même les masseurs kinésithérapeutes s’appuient sur le
formulaire ministériel pour le renouvellement de la
prescription.

*Organisation Mondiale de la Santé

Pourquoi prescrire ? Pour qui ?

Comment ?
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L'activité physique adaptée est prescrite pour une durée
de trois à six mois renouvelable.

Exemples de
restrictions :
activités avec le
poids du corps ou
charges légères,
pas de sport à
risque de chute
et/ou de collision,
éviter efforts en
ambiance froide,
éviter efforts
statiques intenses,
contrôler
l’intensité pour ne
pas dépasser une
intensité modérée,
traitements à
prendre en
compte…

Certaines mutuelles prennent en charge
tout ou partie du programme d’APA :

Le guide de la
HAS(7) aide le

prescripteur ou
vous aide en

tant que
prescripteur à

préciser les
capacités

physiques à
travailler en

priorité selon la
pathologie du

patient.

Si besoin,
possibilité de
consulter les

Maisons Sport-
Santé de la

région et/ou les
structures

recensées sur le
site web :

Vous pouvez
également 

vous référer 
aux fiches de

synthèse de
prescriptions :

Pour vous aider à
déterminer les
limitations de
votre patient : voir
“Outil d’aide à la
détermination des
limitations
fonctionnelles”
plus bas. 
Tableau ici.

Ce listing figure dans le “kit d’aide à la
prescription” sur paca.sport.santé.fr

paca.sport.sante.fr

has-santé.fr

https://azursportsante.fr/wp-content/uploads/2023/09/Outil-daide-a%CC%80-la-determination-des-limitations-fonctionnelles.pdf
https://paca.sport.sante.fr/professionnels-de-la-sante/
https://paca.sport.sante.fr/
https://www.has-sante.fr/jcms/c_2876862/fr/consultation-et-prescription-medicale-d-activite-physique-a-des-fins-de-sante
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BOITE À OUTILS & BIBLIOGRAPHIE

Une liste non exhaustive des organismes de
prévoyance et mutuelles prenant en charge tout
ou partie de la pratique : cliquer ici

La cartographie des offres sport santé en PACA :

La liste des Maisons Sport-Santé en PACA

La cartographie des Maisons Sport-Santé :
sports.gouv.fr

Les formations (MOOC, DPC..) : cliquer ici

paca.sport.santé.fr

paca.sport.sante.fr/maisons-sport-sante/

Outils pratiques
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